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 Liste des communes concernées dans la Métropole 

Commune concernée Date de la délibération Périmètre concerné 

Fontaine 07/07/2014 Toute la commune 

Gières 16/06/2014 Toute la commune 

Grenoble 20/06/2014 Toute la commune 

Herbeys 22/12/2014 Toute la commune 

Le Pont-de-Claix 22/05/2014 Toute la commune 

Saint-Georges-de-Commiers 06/05/2014 Toute la commune 

Sassenage 03/07/2014 Toute la commune 

Varces-Allières-et-Risset 10/06/2014 Toute la commune 

Vif 22/09/2014 Toute la commune 
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- Commune de Fontaine - 
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- Commune de Gières - 
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- Commune de Grenoble - 
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- Commune de Herbeys - 

  



Envoyé en préfecture le 23/12/2014
Reçu en préfecture le 23/12/2014
Affiché le 
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- Commune du Pont-de-Claix - 

  



DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE 
GRENOBLE
CANTON DE VIF

VILLE DE PONT DE CLAIX

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU   22 MAI 2014  

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 33

L'an deux mille quatorze le vingt deux mai à 20:30.

Le conseil municipal, étant assemblé en session ordinaire, salle du conseil municipal de l'Hôtel 
de ville,  après convocation légale sous la présidence de Monsieur Christophe FERRARI, Maire

Présents :
M.  FERRARI,  M.  TOSCANO,  Mme GRAND,  M.  NINFOSI,  Mme GRILLET,  M.  HISSETTE,  Mme 
RODRIGUEZ,  M.  YAHIAOUI,  Mme PERRIER,  M.  ROZIERES,  Mme CHEMERY,  M.  ALPHONSE, 
Mme BERNARD, M. BOUKERSI, Mme ROY, Mme BONNET, M. DA CRUZ , Mme GOMES-VIEGAS, 
Mme EYMERI-WEIHOFF, Mme LAÏB, M. MERAT, M. BROCARD, Mme CUBILLO, M. DUSSART, M. 
DURAND,  Mme  TORRES,  Mme  STAËS,  M.  BUCCI,  M.  CHEMINGUI,  M.  DITACROUTE,  Mme 
GAGGIO

Excusé(es) ayant donné pouvoir : 
M. DE MURCIA à Mme PERRIER, Mme GLE à Mme GAGGIO

Absent(es) ou excusé(es) : Néant

Secrétaire  de  séance : Mme GRAND est nommée secrétaire  de  séance conformément  aux 
dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

DELIBERATION N° 8
OBJET : Obligation pour les pétitionnaires de déposer une déclaration préalable pour 
travaux de ravalement de façades

Envoyé en préfecture le 28/05/2014

Reçu en préfecture le 28/05/2014

Affiché le 



DEL_20140522_08
Code nomenclature Préfecture : 2.1

SERVICE QUESTURE – GESTION DES ASSEMBLEES
CONSEIL MUNICIPAL DU 22/05/2014

Délibération N° 8
OBJET :  Obligation pour les pétitionnaires de déposer une déclaration préalable pour 
travaux de ravalement de façades

Service émetteur : Urbanisme 

Rapporteur : Sam TOSCANO - Premier Maire-Adjoint 

Monsieur le Maire Adjoint informe l'assemblée que le décret N° 2014-253 du 27 février 2014 
relatif à certaines corrections à apporter au régime des autorisations d'urbanisme a été publié au 
Journal Officiel du 1er mars 2014. Ce décret s'inscrit dans un processus de simplification et de 
modernisation du régime des autorisations du droit des sols. 

Il comprend un ensemble de dispositions complétant la réforme de 2007 et les textes ultérieurs 
entrés  en  vigueur  en  mars  2012  visant  à  alléger  et  clarifier  la  procédure  d'instruction  de 
demandes  d'autorisation  d'urbanisme  et  à  mettre  en  œuvre  la  réforme  de  la  fiscalité  de 
l'urbanisme.  Il  précise  également  que  les  dispositions  de  ce  décret  sont  applicables  aux 
demandes d'autorisation d'urbanisme déposées à compter du 1er avril 2014.

Parmi les principales dispositions, le décret introduit un régime spécifique pour les travaux de 
ravalement, auparavant soumis à déclaration préalable, conformément à l'article R 421-17a du 
Code de l'Urbanisme. 

Il  prévoit  donc  que ces  travaux sont  désormais  dispensés de  toute  formalité,  sauf  dans  les 
secteurs et espaces protégés, dans certains périmètres délimités  Plan Local d'Urbanisme et 
dans une commune ou périmètre d'une commune où le Conseil Municipal a décidé de soumettre 
à déclaration préalable lesdits travaux.  

Monsieur le Maire Adjoint précise que la Ville, dans le cadre de la  préservation d'une qualité 
architecturale du bâti existant, souhaite garder une certaine maîtrise dans le choix des coloris, 
surtout lors de gros travaux de ravalement dans les copropriétés. 

Il est donc proposé de maintenir les travaux de ravalement au dépôt d'une déclaration préalable.

Le Conseil Municipal, 

VU le décret N° 2014-253 du 27 février 2014 relatif à certaines corrections à apporter au régime 
des autorisations d'urbanisme

VU l'article R 421-17-1 du Code de l'Urbanisme

VU l'avis de la Commission Municipale n°4 « Urbanisme/Travaux/Développement Durable » en 
date du 15 mai 2014

Après  avoir entendu cet exposé, 

Envoyé en préfecture le 28/05/2014

Reçu en préfecture le 28/05/2014

Affiché le 



DECIDE de maintenir les travaux de ravalement au dépôt d'une autorisation préalable.

Nombres de votants (présents et représentés) : 33

Absent(es) ou excusé(es) : Néant

La délibération est adoptée à l'unanimité : 33 voix pour

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus et ont signé tous les membres présents. 
ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE : 
Reçu en Préfecture le : 28/05/2014
Publié le : 29/05/2014

Extrait certifié conforme au registre des délibérations
Le Maire,
Christophe FERRARI

Envoyé en préfecture le 28/05/2014

Reçu en préfecture le 28/05/2014

Affiché le 



ANNEXES 
AUTRES ANNEXES 
INFORMATIVES 

8B2_DELIBERATIONS 
SOUMETTANT LES RAVALEMENTS DE 
FACADE A DECLARATION PREALABLE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

- Commune de Saint-Georges-de-Commiers - 
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- Commune de Sassenage - 
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- Commune de Varces-Allières-et-Risset - 
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- Commune de Vif - 

 

 
 

 











GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE 
Le Forum 
3 rue Malakoff 
38 031 Grenoble cedex 01 
 

grenoblealpesmetropole.fr 

Identité : www.studioplay.fr 
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